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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23 juin 2022 dans la carrière à ciel ouvert

de calcaire exploitée par LES SABLIERES DE LA MEURTHE, implantée : la Pelouse, les Quatorze, Côte

Tire-Cul, au-dessus de la Côte Tire-Cul – 55 190 Void-Vacon. L'inspection a été annoncée le 24 mai

2022. Cette partie = Contexte et constats > est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La présente visite s'inscrit à la fois dans le cadre du Programme Pluriannuel de Contrôle de
l'inspection des installations classées au titre de l'année 2022 et d'une action SEBP dédiée à la
vérification de la mise en oeuvre des mesures ERC dans les carrières.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LES SABLIERES DE LA MEURTHE
• La Pelouse, les Quatorze, Côte Tire-Cul, au-dessus de la Côte Tire-Cul – 55 190 Void-Vacon
• Code AIOT : 0006200948
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

La société LES SABLIÈRES DE LA MEURTHE a été autorisée à exploiter, pour 30 ans, une carrière à ciel
ouvert de matériaux calcaires sur le territoire de la commune de Void-Vacon, par arrêté préfectoral
n° 2021-489 du 15 mars 2021.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Vérification des mesures ERC, orientées notamment sur la thématique biodiversité.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• = avec suites administratives > : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• = susceptible de suites administratives > : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• = sans suite administrative >. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

1

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
d’évitement §1

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet
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2

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
d’évitement §2-3

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

3

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
d’évitement §4

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

4

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §1

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

5

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §2

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

6

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §3

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

7

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §4

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

8

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §5

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

9

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §6

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

10

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §7

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

11

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §8

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

12

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §9

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

13

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §10

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

14

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
de réduction §11

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

15

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité – Mesures
d’accompagnement

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.1
/ Sans objet

16

Impacts sur le milieu
naturel et la

biodiversité –
Dispositif de suivi

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.1.2.2
/ Sans objet
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17

Dispositions
préliminaires à
l’exploitation –

Panneaux

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.8.2
/ Sans objet

18

Dispositions
préliminaires à

l’exploitation – Accès
à la voirie publique

Arrêté Préfectoral
du 15 mars 2021,

article 2.8.3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des constats d'amélioration ont été identifiés dans le cadre de la visite, ils sont repris ci-après.

2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures d’évitement §1

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, A – Mesures d’évitement – Point 1

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La pelouse calcaire sèche au nord du site d’une surface de 2 500 m² est laissée à l’état naturel. (le
balisage de la zone ci-dessus doit être effectué et maintenu en état durant toute la durée de la
présente autorisation).

Constats : La présence de la pelouse calcaire sèche a été constatée lors de la visite. Elle est
ceinturée d'une clôture et est dédiée à de l'éco-pâturage.
La gestion de cette dernière est à prévoir en lien avec un bureau d'étude écologue (inventaires
réguliers permettant de vérifier le maintien en l'état de la pelouse, période choisie pour la fauche,
nombre d'animaux en cas d'écopâturage, ...). Il convient donc de formaliser cette gestion via un
plan de gestion car cela permettrait de guider l'exploitant, d'évaluer l'efficacité de la gestion et de
faciliter les contrôles.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures d’évitement §2-3

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, A – Mesures d’évitement – Point 2

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le nettoyage et terrassement de la plateforme est effectué, hors période de nidification et
d’hivernage, soit en septembre et octobre.
Le démantèlement des locaux et des installations est réalisé entre septembre et mars.

Constats : La mise en oeuvre de ces dispositions n'est pas encore effective, car les travaux seront
réalisés lors de la phase 4 d'exploitation (T0 + 20 ans).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures d’évitement §4

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, A – Mesures d’évitement – Point 4

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le front de taille situé sur la limite ouest de la carrière est partiellement maintenue à l’état abrupt.
Il s’agit, sur ces 800 m de longueur, d’aménager une alternance de fronts talutés et de fronts
abrupts sur les différents paliers d’exploitation.

Constats : Le front de taille situé sur la limite ouest présente les aménagements prévus à cet
article. Le secteur nord de ce dernier abrite par ailleurs le Grand Duc d'Europe.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 4 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §1

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 1

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les défrichements et coupes d’arbres et arbustes ont lieu exclusivement pendant les mois de
septembre et octobre.

Constats : Aucun défrichement récent, ni coupe d'arbres et arbustes n'a été constaté par
l'inspection des installations classées lors de la visite.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 5 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §2

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 2

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le réaménagement des terrains est réalisé au fur et à mesure de la progression de l’exploitation
afin de rendre rapidement disponible de nouveaux habitats fonctionnels pour la faune.

Constats : La visite sur site a permis de constater que le réaménagement des terrains était
coordonné à la progression de l'exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §3

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 3

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’intervention d’un chiroptérologue pour inspecter et boucher les gîtes potentiels est nécessaire, si
la société souhaite couper les arbres en période d’hivernage des chiroptères.

Constats : Aucun défrichement, ni coupe d'arbres n'ayant été réalisé depuis la notification de
l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter, l'exploitant a précisé que cette mesure n'avait pas
encore été mise en oeuvre.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 7 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §4

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 4

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La partie nord-est de la carrière exploitée en phase 5 est intégralement remblayée et régalée d’une
fine couche de terre végétale. Ce réaménagement permettant la mise en place d’une pelouse
d’environ 2 ha.

Constats : La phase 5 de l'exploitation n'ayant pas encore débutée, les dispositions fixées par cet
article n'ont pas encore été mises en oeuvre par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 8 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §5

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 5

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les zones abruptes sont sécurisées et les matériaux issus de cette opération sont laissés au pied du
front de taille afin de créer des zones d’éboulis.

Constats : L'inspection des installations classées a constaté lors de la visite, que ces mesures
avaient été mises en place par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §6

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 6

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Afin de favoriser l’installation de rapaces à haute valeur patrimoniale, une cavité est également
aménagée en hauteur sur front de taille au sud-ouest, au minimum à 10 m de haut.

Constats : Il a été constaté lors de la visite que cet aménagement avait été réalisé par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 10 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §7

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 7

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour le Grand-Duc d’Europe, il s’agit de conserver pendant l’exploitation, un front de taille d’une
hauteur et d’une largeur suffisantes pour qu’il puisse continuer de s’y reproduire. La vue depuis le
front taille doit être dégagée.

Constats : Lors de la visite, il a constaté une hauteur et une largeur du front de taille suffisantes
pour le Grand -Duc d'Europe. Celui-ci fréquente d'ailleurs ledit front de taille.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 11 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §8

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 8

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour le Petit Gravelot, pendant la période d’exploitation, les zones planes et favorables à l’espèce
sont identifiées en partenariat avec une association de l’environnement ou une structure
compétente équivalente. Ces zones doivent être balisées pour y exclure toute fréquentation
d’engins ou de personnes à pied.

Constats : A ce stade de l'avancée des travaux d'exploitation, aucune zone plane et favorable à
l'espèce  n'a été identifiée par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §9

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 9

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Après talutage et régalage de terre végétale, le carreau et les fronts talutés sont replantés
d’essences forestières afin qu’il s’y redéveloppe une zone boisée. Les essences choisies sont
similaires à la composition de la forêt environnante, en vue de la restauration des surfaces
forestières initiales, sur 23 ha.

Constats : L'exploitation de la carrière n'étant pas encore arrivée à son terme, ces aménagements
ne sont pas encore réalisés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 13 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §10

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 10

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour l’Hirondelle de rivage, pendant la période d’exploitation, le ou les tas de sable colonisés par
l’espèce en période de reproduction (début avril à fin août) ne doivent pas être exploités et une
zone de quiétude doit être mise en place autour pour éviter tout dérangement.

Constats : Le tas de sable destiné aux hirondelles de rivage ne présente pas la bonne configuration.
En effet et de manière générale, il convient de privilégier une orientation sud, la hauteur doit au
moins atteindre 2,5m et un des versants doit être quasi-vertical. Le sable devant par conséquent
être le plus stable possible.
Les configurations précises du tas de sable seront définies en lien avec le bureau d'études chargé
du suivi, dont l'action est rappelée au point de contrôle n°16.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 14 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures de réduction §11

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, B – Mesures de réduction – Point 11

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour l’Alyte accoucheur, pendant l’exploitation, un balisage des mares temporaires est mis en place
pour éviter tout passage d’engins pendant la période de reproduction (mars à août).

Constats : Lors de la visite, l'exploitant a précisé que la nature du sol de la carrière ne permettait
pas de garantir une présence de mares suffisamment pérenne, pour permettre la présence de
l'Alyte accoucheur. Cependant, il a précisé que ces mesures seraient mises en oeuvre en cas
d'évolution de celle-ci.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Mesures d’accompagnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.1

Thème(s) : Autre, C – Mesures d’accompagnement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un îlot de vieillissement est créé sur la parcelle 669, au sein duquel aucune exploitation forestière
n’est possible pendant les 30 ans de l’autorisation environnementale.

Constats : L'exploitant a précisé lors de la visite qu'un engagement avait été pris entre la commune
et l'ONF en ce qui concerne la mise en place et le maintien de l'îlot de vieillissement. 
L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de transmettre, sous 1 mois à
compter de la réception de ce rapport, une copie de cet engagement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 16 : Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité – Dispositif de suivi

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.1.2.2

Thème(s) : Autre, Dispositif de suivi

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un suivi des espèces et des mesures sont mis en place sur le site. La société doit faire appel à un
expert écologue qui est chargé :
- de vérifier la réalisation des mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement prévues,
- de suivre la population avifaunistique de l'îlot de vieillissement, ainsi que la présence d'espèces
indicatrices de l'ancienneté du milieu, 
- ...,
- d'apporter des ajustements aux mesures en cas de besoin.
Le suivi doit avoir lieu annuellement pendant 3 ans, soit T0+1, T0+2, T0+3, puis une fois tous les 3
ans pendant la durée de l'autorisation (T0+6, T0+9, etc.).
...
Chaque année et en partenariat avec une association de l'environnement ou une structure
compétente équivalente, l'exploitant met en place un suivi de l'espèce Grand Duc d'Europe et de
l'espèce Petit Gravelot, permettant de localiser plus précisément les zones de nidification
potentielles et de mettre en place les mesures de gestion adéquates.

Constats : Lors de la visite, l'exploitant a précisé qu'un suivi avait été réalisé en lien avec LOANA.
Celui-ci n'étant pas disponible sur site, il a été communiqué le jour même par ce dernier.
L'examen dudit rapport permet de constater que celui-ci ne répond que partiellement au suivi
décrit dans l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. Par conséquent, et outre le fait de
préciser les dates de passage sur le terrain, le rapport de suivi 2022 attendu doit :
1) pour le suivi des populations :
- rappeler le contenu du dispositif de suivi prescrit,
- indiquer le protocole de collecte des données, les modalités d'analyse et d'interprétation des
résultats,
2) pour le suivi des mesures ER :
- donner la liste des mesures à réaliser,
- préciser les indicateurs de l'état d'avancement des actions et les indicateurs de leur efficacité
(objectif de résultat). 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 17 : Dispositions préliminaires à l’exploitation – Panneaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.8.2

Thème(s) : Autre, Panneaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant est tenu, avant le début de l’exploitation, de mettre en place sur chacune des voies
d’accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents : son identité, la référence de
l’autorisation, l’objet des travaux, l’adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être
consulté.
L’exploitant est tenu d’installer en tous points nécessaire :
- des panneaux interdisant l’accès du public au site, y compris pour le chemin rural de Void-Vacon
à Saint-Germain, qui se trouve à l’intérieur du périmètre autorisé ;
- des panneaux avertissant des dangers du site ;
- des panneaux d’interdiction de décharge de quelque matériau que ce soit.

Constats : Lors de la viste, il a été constaté, d'une part, que le panneau présent au niveau de
l'accès à la carrière reprenait les indications prévues, et d'autre part, qu'une signalétique avait été
mise en place par l'exploitant en de nombreux endroits.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 18 : Dispositions préliminaires à l’exploitation – Accès à la voirie publique

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15 mars 2021, article 2.8.3

Thème(s) : Autre, Accès à la voirie publique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité
routière. En tant que de besoin les débouchés sur la voirie publique sont pré-signalés. A l’entrée du
site est affiché un plan de circulation.

Constats : Lors de la visite, il a été constaté que l'accès à la voirie publique disposait
d'aménagements spécifiques (marquage au sol, marquage vertical, ...) et que le débouché était pré-
signalé ; un plan de circulation étant par ailleurs affiché à l'entrée du site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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